La Bibliothèque Publique de Voïvodie et le Centre d'Animation Culturelle à Poznań 

annoncent le

8-ème Biennale International de Photographie Artistique

„L' ENFANT” 
sous le patronat de  

La Fédération Internationale de l'Art Photographique FIAP - Nr
2012/049
Comité Polonais pour UNICEF

 ASSOCIATION DES ARTISTES DU CLUB PHOTOGRAPHIQUE DE LA REPUBLIQUE DE POLOGNE

„Kwartalnik Fotografia”
Objectifs:

· propagation et popularisation de la photographie en tant qu'art.

· présenter par le biais de la photographie toute la complexité du monde enfantin et par la suite sensibiliser les sociétés au besoin de garantir les conditions appropriées pour le développement personnel de tous les enfants, 

· assister les organisations agissant en faveur de l'enfance dans leur efforts pour protéger les enfants les plus sinistrés -  victimes de guerres, catastrophes, pauvreté, violence et abus ainsi qu'aux enfants handicapés.

REGLEMENT DU CONCOURS

1. Le sujet du concours est l'enfant et son univers présentés à l'aide de la photographie, l'interprétation du sujet est libre. Aucune photographie ne peut porter atteinte à la dignité de l'enfant ni à son droit à la vie privée. 

2. Le concours s'adresse à toutes les personnes qui font des photographies.

3. La technique est libre; les photos numériques de même que sous forme de tirages seront acceptées.           
4. Chaque participant peut présenter au concours 3 photos au maximum.

Une combinaison (max 3 photos ) sera traitée comme une présentation de 3 photos séparées.

5. Les photos <<sur papier>> – format: au minimum - 18x24, au maximum – 30x40, non collées, signées (Prénom, nom, adresse, tel., email.) doivent être fournies à la Bibliothèque Publique de Voïvodie et le Centre d'Animation Culturelle à Poznań (Biblioteka Wojewódzka i Cenrum Animacji Kultury, 60-819 Poznań Rue Prusa No 3) au plus tard le 2 mai 2012.

6. Pour la soumission des photos sous forme de tirages les organisateurs vont prélever des frais de participation - 30,00 zlotys (colis nationaux) ou 10 euros (colis internationaux). Dans le cadre de ces frais le participant recevra le catalogue du concours et ses photos, si non qualifiées, lui seront renvoyées. Le paiement doit être effectué sur le compte bancaire de la Bibliothèque Publique de Voïvodie et le Centre d'Animation Culturelle -  WBPiCAK:  89 1500 1621 1216 2000 8820 0000 (titre du virement: „Dziecko”- [Enfant]). Paiements internationaux : IBAN(SWIFT)  PL 89 1500 1621 1216 2000 8820 0000)   (KRDBPLPW)
7.  Les photos numériques doivent être soumises en fichiers (format JPG  72 DPI); le nom du fichier doit comporter: le nom de l'auteur et le numéro successif (par ex.: durand1, durand2 etc.) ainsi que le formulaire de participation (le nom du fichier avec le formulaire de participation doit comporter uniquement le nom de l'auteur) à l'adresse:  foto@wbp.poznan.pl  au plus tard le 31 mars 2012. Entre le 1-5 avril les photos numériques soumises au concours seront analysées par 8 experts indépendants. Les photos ainsi sélectionnées seront qualifiées à la 2nde étape du concours.

8. La soumission des photos numériques est gratuite.

9. Les auteurs des photos qualifiées à la 2nde étape du concours seront informés du verdict, et par suite soumis à l'obligation de fournir les photos choisies sur papier (format: min - 20x30, max – 30x45). Les imprimés ou tirages (signés comme indiqué dans le paragraphe 4) doivent être fournis à l'organisateur (avec le paiement indiqué dans le paragraphe 6) au plus tard le 2 mai 2012. Si les tirages ne seront pas fournis à temps l'organisateur pourra les faire lui même, mais par conséquent l'auteur sera dépourvu de son droit de décider de l'aspect final de son oeuvre.

10. Les tirages et imprimés fournis seront notés par le Jury, dont les membres seront:  

· Prof. Stefan Wojnecki 

· Mieczysław Cybulski  AFIAP AFRP

· Antoni Rut   AFRP

· Zdzisław Orłowski
· Władysław Nielipiński 

      Le Jury votera entre le  6-7 mai 2012.

11.
Les auteurs des meilleurs photos recevront des médailles et des prix de FIAP, ainsi que des plaquettes-souvenir, diplômes, prix financiers et prix spéciaux, et tout les participants dont les photos ont été qualifiées à l'exposition des certificats et des catalogues. Le Jury décide de l'attribution des prix. Le verdict du Jury sera communiqué aux participants via email le jour qui suivra sa prononciation.

11. Annonce officielle des lauréats et remise des prix aura lieu le 1er juin à Poznań lors de l'ouverture de l'exposition des photos du concours. Le programme détaillé des célébrations sera envoyé aux participants avec l'invitation.

12. Les photos qualifiées à l'exposition deviendront la propriété de l'organisateur. Les agrandissements effectués en technique traditionnelle à caractère unique peuvent être rendus à l'auteur à sa demande après avoir fait une copie numérique de ceux-ci, qui sera toujours exposée dans le cadre de la Galerie Mobile de la Photographie de la Région de Grande Pologne dans d'autres galeries nationales et à l'étranger.

13. Le renvoi d'autres photos (non qualifiées à l'exposition) ,l'envoi des catalogues et des prix non récupérés sera effectué jusqu'au 30 septembre 2012.

14. Les auteurs des photos numériques non qualifiées à la 2nde étape du concours peuvent recevoir le catalogue en envoyant une commande et en payant les frais de participation de 30 zlotys ou 10 euros. La commende doit être envoyée à l'adresse: foto@wbp.poznan.pl  , par contre le virement doit être effectué sur le compte bancaire indiqué dans le paragraphe 6.

16.  Pour promouvoir le concours, l'organisateur se réserve le droit à la publication gratuite des photos dans le catalogue et dans la presse, télévision et Internet, et le Comité Polonais pour UNICEF pourra gratuitement utiliser les photos conformément à son statut (en respect des droits d'auteur).

17.  L'utilisation des photos pour des fins de marketing par les sponsors et patrons du concours est  

       possible si les conditions de cette utilisation ont été préalablement conclus avec l'auteur de la photo en question.

18.  La soumission des photos au concours sera interprétée comme l'acceptation des dispositions du règlement

       et l'accord pour la publication des données personnelles conformément à la loi du

       28.08.1997 relative à la protection des données personnelles ( JO. No 133 pos. 883)
Wojewódzka Biblioteka Publiczna i Centrum Animacji Kultury w Poznaniu (Bibliothèque Publique de Voïvodie et Centre d'Animation Culturelle à Poznań) ul. Prusa 3 60-819 Poznań 

Commissaire du concours: Władysław Nielipiński tel 0-61 6640867, email : foto@wbp.poznan.pl  http://www.wbp.poznan.pl/index.php?mode=aktualnosci_wbp&action=main&menu=46&id=24066&lang=PL
            FORMULAIRE DE PARTICIPATION                                 
Prénom et Nom 

.................................................................... Adresse........................................................................................

Téléphone;....................................................... email:....................................................................................
titres des photos: 

1. ............................................................

2. ............................................................

3. ............................................................

1. Je déclare que je suis l'auteur des photos mentionnées ci-dessus et que les personnes portraiturées ont déclaré leur accord pour la publication de ces photos dans la presse.

2. J'accepte les dispositions du règlement et je suis d'accord pour la publication de mes données personnelles conformément à la loi du  28.08.1997 relative à la protection es données personnelles ( JO. No 133 pos. 883)
                                                                   signature......................................................................

                    les auteurs des photos numériques en 1ere étape du concours ne sont pas obligés de signer le formulaire ( envoyé par courrier électronique )

               Le formulaire signé doit être envoyé uniquement par les auteurs des photos qualifiées à la 2nde étape du concours (ensemble avec les photos)
ci-joints:

-photocopie de la confirmation du paiement ( pour les auteurs des photos "sur papier")

Attention! Les paiements doivent être effectués sur le compte bancaire de la Bibliothèque Publique de Voïvodie et le Centre d'Animation Culturelle à Poznań - WBPiCAK: IBAN(SWIFT)  PL 89 1500 1621 1216 2000 8820 0000  (titre du virement -  „Dziecko” [enfant]) 

merci! les photos sont arrivées - cordialement















